
SECTION SPORTIVE - ARBITRAGE
Études Secondaires Professionnelles, générales ou technologiques

LEGTA de Pontivy - Le Gros Chêne

RECRUTEMENT

Le·la candidat·e sera obligatoirement arbitre officiel, avec de bonnes aptitudes phy-

siques et fortement passionné·e par la fonction arbitrale. Le·la candidat·e devra être 
admis·e en Seconde, Première ou Terminale pour l’année scolaire. Le·la candidat·e devra 
réaliser une inscription au Lycée Le Gros Chêne de Pontivy. L’admission sportive s’effec-
tue par concours, par l’intermédiaire de tests physiques, théoriques et de personnalité.

Le principal objectif sera de conjuguer la réussite scolaire avec l’obtention du Baccalau-

réat et une progression dans la hiérarchie de l’arbitrage, notamment pouvoir prétendre 
au concours de Jeune Arbitre de la Fédération (J.A.F)

ORGANISATION SCOLAIRE

Les horaires des classes ayant des élèves de la section sportives sont aménagés afin de 

permettre l’entraînement sportif. Des heures de soutien peuvent être dispensées dans 
certaines disciplines par les professeurs de leurs classes ou autres afin de compenser 
les absences dues à d’éventuels déplacements sportifs ou simplement pour les aider 
s’ils·elles sont passagèrement en difficulté. Compte tenu de la densité de l’emploi du 
temps, il paraît nécessaire de souligner que le·la candidat·e devra posséder un niveau 
scolaire satisfaisant et des qualités importantes dans l’organisation de son travail.

ORGANISATION SPORTIVE

L’encadrement des SSFA est assuré par : 

•  Un responsable, arbitre de N3 et professeur d’EPS au lycée : Jean-François EVENO 
•  Un coordonateur de la Ligue de Bretagne de football : Le Conseiller Technique 
Régional en Arbitrage (C.T.R.A) 
A leurs côtés, des bénévoles constituent l’équipe pédagogique de la SSFA.

LES INSTALLATIONS 

A Pontivy, des salles de cours sont mises à disposition pour la préparation théorique et les séances vidéo. A proximité immédiate, un terrain et des vestiaires sont dédiés 
aux jeunes arbitres pour leurs séances d’entrainement, ainsi qu’une salle de musculation.

COMPÉTITIONS

De nombreuses compétitions sont proposées le mercredi après-midi aux élèves de la section afin de s’expérimenter : Ligue de Bretagne, UNSS, UGSEL, Challenge Jean 
Leroy, Tournois et matchs divers... 

ÉPREUVE DE SELECTION «SPORTIVE»
AVRIL. 

Si vous êtes lycéen ou lycéenne à la rentrée prochaine et que 
vous souhaitez allier votre parcours scolaire à un parcours « 
Section sportive Arbitrage », les informations suivantes sont 
faites pour vous... 
Ouverte depuis la rentrée scolaire 2008, la Section Sportive 
Filière Arbitrage (SSFA) de la Ligue de Bretagne de Football 
accueille des élèves qui suivent un cursus d’enseignement gé-
néral, technologique ou professionnel. En parallèle, cette section 
permet de suivre une formation pour s’aguerrir à la pratique de 
l’arbitrage grâce à un emploi du temps aménagé. Depuis 2021, la 
Ligue de Bretagne regroupe les 4 familles footbollistiques (foot-
ball masculin, féminin, futsal et arbitrage) au sein du pôle Elite 
de Football Amateur à Pontivy.
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UNE SEULE SECTION ARBITRAGE EN BRETAGNE 



EPLEFPA de Pontivy-Saint-Jean-Brévelay-Hennebont - Rue de Bretagne BP181 - 56308 Pontivy Cedex

SITE DE PONTIVY 

Rue de Bretagne
56300 Pontivy 

Contacts 
02.97.25.93.10
www.campus-snm.fr

P SJBSITE DE ST-JEAN-BREVELAY

Le Suillo - BP4
56660 St-Jean-Brevelay 

Contacts 
02.97.60.31.93
www.campus-snm.fr

NATURE DES ÉPREUVES
MATIN :
• Tests Théoriques : Questionnaire Lois du Jeu – Quizz Vidéo
• Tests Physiques : Yoyo Tests – Vitesse (40m) – Test de mobilité et coordination

APRES-MIDI :
• Entretiens Individuels
• Mise en situation d’arbitrage – Ateliers pratiques 

ADMISSION DÉFINITIVE

La Ligue de Bretagne transmettra par courrier, à l’issue des épreuves de sélections 
sportives, la liste des candidat·es retenu·es (admissibles), à la fin du mois d’Avril 
de l’année.

Mi-Mai, la Commission Scolaire du lycée étudiera les dossiers des candidat·es ad-
missibles par le biais des bulletins scolaires (notes et appréciations).

Fin Mai, un courrier vous sera transmis pour vous annoncer les résultats définitifs 
et la procédure à suivre pour obtenir une affectation définitive au lycée.

L’admission définitive, pour les élèves retenus ne se fera que vers la fin du mois de 
Juin, après les décisions des conseils de classe. Il est donc impératif que tous les 
candidat·es prévoient une autre orientation en cas de refus d’admission dans notre 
section Bretagne de Football. A l’issue de l’épreuve de sélection, une affectation des 
candidat·es arbitres sera proposée par la Ligue de Bretagne dans l’établissement 
sous réserve d’une validation définitive par la « Commission Scolaire » de l’établis-
sement.

L’ACCUEIL

Trois régimes sont proposés : externe, demi-pensionnaire et interne (1650 € / 
an environ) payables en trois trimestres. L’internat accueille les élèves dans 
des chambres confortables de trois ou quatre pensionnaires. Les élèves 
peuvent être accueillis le dimanche soir entre 20h et 22h .

DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le·la candidat·e devra réaliser un dossier d’inscription au Lycée du Gros 

Chêne à Pontivy.

Les conditions d’inscription sont fixées par chaque établissement selon ses 
propres règles administratives. Dès lors que le·la candidat·e sera inscrit·e 
dans l’établissement, il·elle sera convoqué·e à l’épreuve de sélection « spor-
tive », organisée par la Ligue de Bretagne de Football. A l’issue de cette épreuve 
de sélection, une affectation des candidat·es arbitres sera proposée par la 
Ligue de Bretagne sous réserve d’une validation définitive par la « Commission 
Scolaire » de l’établissement.

SITE D’HENNEBONT

76 rue du Talhouët
56701 Hennebont

Contacts 
02.97.36.23.40
www.campus-snm.fr
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SUIVEZ-NOUS !


